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Liste des délibérations 

   
Comité Syndical du Pays Vesoul-Val de Saône 

 
  

◆  ◆  ◆  ◆  ◆ 
 

 
EXTRAIT 

 

du registre des délibérations du 
 

Syndicat Mixte du Pays Vesoul-Val de Saône 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le 24 du mois d’octobre, le Comité Syndical du Pays Vesoul – Val de Saône s’est 
tenu à 18h00, salle du Conseil de la mairie de Vesoul, après convocations légales adressées aux membres le 
17 octobre 2024. 
 
Date d’affichage : 4 novembre 2024  
 
Nombre de membres en exercice : 21 
Nombre de membres présents : 15 
Nombre de membres représenté(e)s : 3 
Sous la présidence de Carmen FRIQUET 
A été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, Mr Jean-Marie BERTIN. 
 
Membres titulaires présents 
Mme ABRANT-GRANGIRARD Sandrine, Mr BERTIN Jean-Marie, Mr EMANN Pierre, Mr EPLE Hervé,  
Mme FRIQUET Carmen, Mme GARRET Claudine, Mr GERARD Frédéric, Mr GORCY Pierre, Mme MARTIN 
Marie-Line, Mr MILLERAND Jean-Jacques, Mr MOLLIARD Romain, Mr RACLOT Loïc, Mr VIEILLE Serge. 
Membres titulaires excusés 
Mr CHAUDOT Olivier, Mme DUPRE Marie-Pierre, Mr GAUDINET Bernard, Mr LALLEMAND Jérôme,  
Mme MANIERE Sylvie représentée par Mme FRIQUET Carmen, Mr TARY Christophe représenté par  
Mme ABRANT-GRANGIRARD Sandrine, Mme VIDBERG Katia représentée par Mme MARTIN Maryline. 
Membre suppléant présent 
Mr DUARTE Alexis, Mr FRECHIN Éric. 
Membres suppléants excusés 
Mr ADREY Jean-Michel, Mr COUSIN Gérard, Mr GONZALES Benjamin, Mr MERCIER François, Mr PIERRE 
Didier, Mr PINI Stéphane. 
Membre(s) consultatif(s) présent(s) 
Mme RIGOLOT Christelle. 
Membres consultatifs excusés 
Mr PULICANI Hervé, Mr SEGUIN Laurent. 
 

◆  ◆  ◆  ◆  ◆ 
 
 

1/ Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 20 juin 2024 

2/ Approbation du procès-verbal du Bureau Syndical du 19 septembre 2024 

3/ Ordre de mission permanent pour les déplacements professionnels des agents du Pays 
 
4/ Création d’un emploi non permanent pour faire face à des besoins liés à un accroissement temporaire 

d’activité / attaché territorial 
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5/ Création d’un emploi non permanent pour faire face à des besoins liés à un accroissement temporaire 

d’activité / adjoint administratif territorial 

6/ Remboursement des frais de missions et de déplacements des agents du syndicat mixte : actualisation 

7/ Adhésion au(x) contrat(s) d’assurance des risques statutaires du centre de gestion 70 

8/ Adhésion au service prévention et accompagnement au maintien dans l’emploi du centre de gestion 70 / 

années 2025-2027 

9/ Contrats opérationnels de mobilité des bassins « Vesoul Val de Saône » et « Vesoul » / Région Bourgogne-

Franche-Comté : signature et adoption du statut de partenaire associé au contrat 

10/ Instruction du droit des sols : Tarification 2023-2024 

 


